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 � FORFAIT JOURS

 586-2  Convention de forfait en jours : 
les mesures de contrôle de 
l’employeur sur le grill

Cass. soc., 24 avr. 2024, n° 22-20.539 FS-B 

La Cour de cassation sanctionne la convention collective nationale des avocats sa-
lariés en considérant que ses stipulations n’assurent pas la garantie du respect de 
durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires en 
matière de forfait en jours. Elle précise à cette occasion l’office du juge en cas d’appli-
cation des dispositions légales de sécurisation des accords collectifs insuffisant dans 
l’encadrement des forfaits.

La conclusion et la mise en œuvre de conven-
tions de forfait en jours devient un jeu d’équili-
briste sans filet pour les employeurs. La décision 
de la Cour de cassation du 24 avril 2024 en est 
une parfaite illustration avec l’invalidation des 
stipulations de la convention collective natio-
nale (CCN) des avocats salariés.

Le risque en la matière provient du fait que le 
salarié en forfait en jours est exclu du bénéfice 
de nombreuses règles relevant de la durée du 
travail issues du droit de l’Union européenne 
ou directement de la législation française. Ce 
régime dérogatoire au droit commun du temps 
de travail a fait l’objet d’une sécurisation par la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 dite « loi tra-
vail ». Cette dernière poursuivait, selon les mots 
de l’étude d’impact la précédant, l’objectif de 

« sécuriser le cadre juridique des forfaits jours 
pour les employeurs et les salariés ». La sécuri-
sation se matérialise au niveau de l’accord col-
lectif permettant le recours au dispositif et par 
la possibilité pour l’employeur de contourner 
les carences conventionnelles en respectant des 
obligations légalement instituées.

La convention ou l’accord 
collectif de travail : pierre 
angulaire des conventions  
de forfait en jours
La convention de forfait se définit comme un 
accord contractuel selon lequel les parties au 
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contrat de travail prévoient une rémunération forfaitaire globale 
couvrant l’ensemble des jours forfaitisés. Elle permet de s’ex-
traire du calcul horaire du temps de travail et donc du paiement 
d’heures supplémentaires. La convention de forfait conclue sur 
l’année doit être prévue par « un accord collectif d’entreprise 
ou d’établissement ou, à défaut un accord de branche » (C. trav., 
art. L. 3121-63). La loi du 8 août 2016 a accentué le contenu obli-
gatoire des accords collectifs donnant la possibilité de recourir 
aux forfaits en jours. Cela se matérialise concrètement par le 
renforcement du suivi de la charge de travail des salariés. L’ar-
ticle L. 3121-64 du Code du travail institue l’obligation de prévoir 
l’évaluation et le suivi régulier de la charge de travail du salarié, 
la communication périodique entre les parties sur la charge de 
travail, l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie per-
sonnelle, la rémunération et plus globalement l’organisation du 
travail au niveau de l’entreprise.

Les accords collectifs conclus avant l’entrée en vigueur de la loi 
travail pouvaient difficilement être conformes aux dispositions 
nouvelles. Sans surprise, la jurisprudence est venue juger inva-
lides plusieurs accords collectifs (notamment Cass. soc., 14 déc. 
2022, n° 20-20.572). L’insuffisance de l’encadrement conven-
tionnel est sanctionnée par la nullité de la convention de forfait 
en jours (Cass. soc., 24 avr. 2013, n° 11-28.398) et l’application 
du droit commun avec décompte et paiement des heures sup-
plémentaires dans la limite de la prescription en paiement des 
salaires (Cass. soc., 27 mars 2019, n° 17-23.314).

Dans l’espèce soumise à la Haute juridiction le 24 avril 2024, 
une salariée, ayant conclu une convention de forfait en jours 
sous l’égide de la CCN des avocats salariés et d’accords d’entre-
prise applicables au cabinet où elle travaillait, a soulevé la nullité 
de la convention. L’arrêt retient que la CCN des avocats et l’ac-
cord d’entreprise applicables à la relation de travail n’assurent 
pas la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi 
que des repos journaliers et hebdomadaires. 

La chambre sociale avait déjà eu à se prononcer sur la CCN des 
avocats salariés et l’accord d’entreprise applicable au sein de 
la société en cause en considérant que les stipulations de ces 
textes ne répondaient pas aux exigences de la loi (Cass. soc., 
8 nov. 2017, n° 15-22.758). Mais la décision du 24 avril dernier se 
prononce pour la première fois sur l’avenant à la CCN des avo-
cats salariés n° 15 du 25 mai 2012 en jugeant qu’il ne fournit 
pas les garanties légales minimales pour permettre la conclu-
sion d’une convention de forfait en jours. Cette position peut 
s’expliquer par le fait que les stipulations en cause n’impliquent 
pas suffisamment l’employeur dans le suivi de la charge de tra-
vail du salarié. L’avenant en cause fait reposer sur les salariés les 
contraintes pour assurer sa propre sécurité alors que c’est l’em-
ployeur qui est débiteur d’une obligation de sécurité à l’égard 
des travailleurs peu important leur niveau de responsabilité. 
En d’autres termes, un texte conventionnel lorsqu’il vient per-
mettre le recours aux conventions de forfait en jours doit mettre 
à la charge de l’employeur des modalités régulières et effectives 
de suivi de la charge de travail.

La béquille législative pour pallier  
les carences conventionnelles
La loi travail a mis en place un dispositif dit de « bé-
quille » permettant la signature de conventions de for-
fait en jours malgré des textes conventionnels lacunaires, 
et ce, par le jeu de l’article L. 3121-65 du Code du tra-
vail qui fixe trois obligations à la charge de l’employeur :  
• établir « un document de contrôle faisant apparaître le 
nombre et la date des journées ou demi-journées travaillées » ;  
• s’assurer « que la charge de travail du salarié est compatible avec 
le respect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires » ;  
• organiser « une fois par an un entretien avec le salarié pour évo-
quer sa charge de travail, qui doit être raisonnable, l’organisation 
de son travail, l’articulation entre son activité professionnelle et sa 
vie personnelle ainsi que sa rémunération ».

il ressort de ce texte que la carence de la convention ou accord 
collectif doit être palliée par une responsabilité accrue de l’em-
ployeur. Responsabilité accrue car les dispositions de l’article 
L. 3121-60 du Code du travail s’appliquent également et l’em-
ployeur devra aussi s’assurer que « la charge de travail du salarié 
est raisonnable et permet une bonne répartition dans le temps de 
son travail ».

L’arrêt du 24 avril 2024 met en lumière cette responsabilité en 
censurant la décision des juges du fond qui avaient retenu que 
« l’employeur a complété l’ensemble des dispositions convention-
nelles applicables par une charte des bonnes pratiques en matière 
d’organisation du temps de travail et qu’il est inexact d’affirmer 
qu’aucun outil de contrôle de la charge de travail n’a été mis en 
place par l’employeur pour garantir le bon équilibre de la vie pro-
fessionnelle et de la vie personnelle des salariés ».

La chambre sociale estime que ces motifs étaient généraux et 
impropres à « caractériser que la charte des bonnes pratiques 
en matière d’organisation du temps de travail était de nature à 
répondre aux exigences de l’article L. 3121-65 du code du travail 
et que l’employeur avait effectivement exécuté son obligation de 
s’assurer régulièrement que la charge de travail de la salariée était 
raisonnable et permettait une bonne répartition dans le temps de 
son travail ».

il s’agit donc d’un contrôle de motivation des juges du fond lors-
qu’ils apprécient le dispositif de béquille législative : ils doivent 
s’assurer que l’employeur répond aux exigences de la loi. il est 
indispensable de vérifier que les trois obligations de l’article 
L. 3121-65 du Code du travail sont respectées mais également 
celles de l’article L. 3121-60 du même code. La Cour ne s’est pas 
prononcée sur le contenu de la charte en cause mais sur l’exer-
cice du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond en 
matière de convention de forfait en jours dans un contexte où 
l’accord collectif le permettant est insuffisant. Cette décision ré-
vèle que la sécurisation du dispositif promis par ce texte s’avère 
être une source d’insécurité juridique pour les employeurs qui 
devront démontrer à l’occasion de chaque contentieux qu’ils 
ont formellement et effectivement respecté les dispositions de 
la loi. Le dispositif « béquille » peut faire boîter les entreprises 
et les voir condamnées à des rappels de salaires à la suite de la 
nullité de la convention de forfait en jours.
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À la  Cour  de cassat ion 

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22 juin 2022), Mme [R] a été engagée par la société Ernst & Young (la société) en qualité d’assistante, le 7 octobre 
2013, puis en qualité d’avocate suivant contrat de travail du 5 novembre 2013, soumis à la convention collective nationale des cabinets d’avocats (avocats 
salariés) du 17 février 1995 et comportant une convention de forfait en jours. Elle a été promue au grade de senior 1 en juillet 2015, puis à celui de senior 3 en 
juillet 2017. Elle a été en congé de maternité, suivi d’un congé parental, du 2 mars au 28 septembre 2018, puis à nouveau du 31 mai 2019 au 15 janvier 2020.

2. La salariée a été licenciée pour cause réelle et sérieuse par lettre du 27 mai 2020.

3. Soutenant avoir subi une discrimination en raison de son sexe et de son état de maternité, la salariée a saisi, le 29 janvier 2021, le bâtonnier de l’ordre des 
avocats de demandes tendant notamment à ordonner son repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, à condamner la société au paie-
ment de rappels de salaires correspondants du 1er juillet 2019 au 11 novembre 2020, de rattrapages d’intéressement et de participation ainsi que de bonus 
sur cette période, de dommages-intérêts en réparation du préjudice financier lié à la discrimination et de rappel d’heures supplémentaires, à prononcer la 
nullité de son licenciement, à ordonner sa réintégration et à condamner la société au paiement d’une somme provisionnelle à titre d’indemnité d’éviction 
à compter du 12 novembre 2020.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à ordonner son repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, 
à fixer sa rémunération globale au niveau moyen des salariés situés au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, soit 7 112,50 euros mensuels bruts, à 
condamner la société au paiement de diverses sommes à titre de rappels de salaires correspondants entre cette date et le 11 novembre 2020, de rattrapages 
d’intéressement et de participation, de bonus correspondants sur la période et de dommages-intérêts au titre de son préjudice financier lié à la discrimina-
tion, et de la débouter de ses demandes tendant à ordonner sa réintégration et à condamner la société au paiement d’une somme provisionnelle au titre 
de l’indemnité d’éviction à compter du 12 novembre 2020, à parfaire au jour de la décision à intervenir, outre les augmentations moyennes individuelles et 
générales perçues par les salariés de la même catégorie ainsi que les avantages, primes et salaires de toute nature, alors « que la réparation intégrale d’un 
dommage oblige à placer celui qui l’a subi dans la situation où il se serait trouvé si le comportement dommageable n’avait pas eu lieu et que les dispositions 
de l’article L. 1134-5 du code du travail ne font pas obstacle à ce que le juge ordonne le reclassement d’un salarié victime de discrimination ; qu’en consé-
quence, lorsqu’il apparaît qu’un salarié a été privé d’une possibilité de promotion par suite d’une discrimination, ce dernier peut prétendre, en réparation 
du préjudice qui en est résulté dans le déroulement de sa carrière, à un reclassement au niveau de classification qu’il aurait atteint en l’absence de discrimi-
nation ; qu’il appartient alors au juge de rechercher à quelle classification le salarié serait parvenu en l’absence de discrimination ; qu’en l’espèce, alors que 
Mme [R] demandait son repositionnement au grade de Senior Manager 1 au 1er juillet 2019, pour débouter la salariée de cette demande, la cour d’appel a 
relevé qu’il était justifié aux débats que le passage à ce grade nécessitait d’assurer le suivi commercial et technique des missions ainsi que la participation à 
la vie interne et l’encadrement d’une équipe et qu’aucun élément ne permettait d’affirmer que cette promotion était due à Mme [R] au 1er juillet 2019, date 
à laquelle elle se trouvait en congé maternité ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, sans rechercher à quel grade la salariée serait parvenue en l’absence 
de discrimination, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1132-1, L. 1142-1 et L. 1134-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi nº 2020-760 du 22 juin 2020, et L. 1134-5 du code du travail et le principe de la réparation 
intégrale du préjudice :

5. Selon le principe susvisé, la réparation intégrale d’un dommage oblige à placer celui qui l’a subi dans la situation où il se serait trouvé si le comportement 
dommageable n’avait pas eu lieu.

6. il résulte des articles L. 1132-1 et L. 1134-5 du code du travail que le salarié privé d’une possibilité de promotion par suite d’une discrimination peut 
prétendre, en réparation du préjudice qui en est résulté dans le déroulement de sa carrière, à un reclassement dans le coefficient de rémunération qu’il 
aurait atteint en l’absence de discrimination et qu’il appartient au juge de rechercher à quel coefficient de rémunération le salarié serait parvenu sans la 
discrimination constatée.

7. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ordonner son repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, l’arrêt retient que le pas-
sage à ce grade nécessite d’assurer le suivi commercial et technique des missions ainsi que la participation à la vie interne et l’encadrement d’une équipe et 
qu’aucun élément ne permet d’affirmer que cette promotion était due à la salariée au 1er juillet 2019, date à laquelle elle se trouvait en congé de maternité.

8. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’ayant retenu que la salariée avait subi une discrimination en raison de son état de grossesse à 
compter du 2 mars 2018, date de son premier congé de maternité, se caractérisant notamment par une modification des modalités de son évaluation et 
une chute de sa rémunération, il lui incombait de rechercher à quel grade conventionnel la salariée serait parvenue sans la discrimination constatée, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Sur le moyen relevé d’office

9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi nº 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

10. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

11. il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du 
temps de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur.

12. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables 
de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires.

13. Aux termes de l’article 12 de la loi nº 2016-1088 du 8 août 2016, l’exécution d’une convention individuelle de forfait en jours conclue sur le fondement 
d’une convention ou d’un accord de branche ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement qui, à la date de publication de la présente loi, n’est pas 
conforme aux 1º à 3º du ii de l’article L. 3121-64 du code du travail peut être poursuivie, sous réserve que l’employeur respecte l’article L. 3121-65 du même 
code. Sous ces mêmes réserves, l’accord collectif précité peut également servir de fondement à la conclusion de nouvelles conventions individuelles de 
forfait.

EJSL586_EP.indb   10 11/06/24   15:05



11Nº 586  18  JUiN  2024 Jurisprudence Sociale Lamy

14. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’une somme au titre des heures supplémentaires, l’arrêt retient que l’employeur soutient que 
la convention de forfait en jours est autorisée par l’avenant 7 du 7 avril 2000 relatif à la réduction du temps de travail de la convention collective des 
avocats salariés dans la limite de deux cents dix-sept jours, que l’accord d’entreprise signé le 14 mai 2007 contient l’ensemble des mentions légalement 
prévues et mettant en place les garanties suffisantes et que l’avenant nº 15 du 25 mai 2012, relatif au forfait annuel en jours de la convention collective 
des avocats, qui est applicable au sein du cabinet, valide cette convention de forfait.

15. En statuant ainsi, alors que ni les dispositions de l’avenant nº 7 du 7 avril 2000 relatif à la réduction du temps de travail, alors applicable, à la conven-
tion collective des avocats salariés (cabinets d’avocats) du 17 février 1995, qui, dans le cas de forfaits en jours, se limitaient à prévoir, en premier lieu, 
que le nombre de journées ou demi-journées de travail sera comptabilisé sur un document établi à la fin de l’année par l’avocat concerné et précisant 
le nombre de journées ou de demi-journées de repos pris, en second lieu, qu’il appartient aux salariés concernés de respecter les dispositions impé-
ratives ayant trait au repos quotidien et au repos hebdomadaire, le cabinet devant veiller au respect de ces obligations, ni les stipulations de l’accord 
d’entreprise relatif à l’organisation du temps de travail du 14 mai 2007 qui se bornent à prévoir qu’un suivi du temps de travail sera effectué pour tout 
collaborateur sur une base annuelle, que toutefois, autant que faire se peut, la direction cherchera à faire un point chaque trimestre et à attirer l’at-
tention des collaborateurs dont le suivi présente un solde créditeur ou débiteur trop important afin qu’ils fassent en sorte de régulariser la situation au 
cours du trimestre suivant, ni les dispositions de l’avenant nº 15, à la convention collective des avocats salariés (cabinets d’avocats) du 17 février 1995, 
du 25 mai 2012, relatif au forfait annuel en jours, qui se bornent à prévoir que l’avocat doit organiser son travail pour ne pas dépasser onze heures 
journalières, sous réserve des contraintes horaires résultant notamment de l’exécution des missions d’intérêt public, que le nombre de journées ou de 
demi-journées de travail sera comptabilisé sur un document de contrôle établi à échéance régulière par l’avocat salarié concerné selon une procédure 
établie par l’employeur, que l’avocat salarié bénéficie annuellement d’un entretien avec sa hiérarchie portant sur l’organisation du travail, sa charge 
de travail, l’amplitude de ses journées d’activité, l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale et sa rémunération, que 
l’employeur ou son représentant doit analyser les informations relatives au suivi des jours travaillés au moins une fois par semestre et que l’avocat 
salarié pourra alerter sa hiérarchie s’il se trouve confronté à des difficultés auxquelles il estime ne pas arriver à faire face, en ce qu’elles ne permettent 
pas à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à 
garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, et, donc, 
à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, ce dont elle aurait dû déduire que, sous réserve de l’application des dispositions de l’article 
12 de la loi nº 2016-1088 du 8 août 2016, la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

16. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’une somme au titre des heures supplémentaires, alors « qu’il appartient à 
l’employeur qui conclut avec un salarié une convention individuelle de forfait en jours sur l’année de s’assurer régulièrement que la charge de travail du 
salarié est raisonnable et permet une bonne répartition dans le temps de son travail ; que l’accord collectif autorisant la conclusion de conventions indi-
viduelles de forfait en jours détermine les modalités selon lesquelles l’employeur assure l’évaluation et le suivi régulier de la charge de travail du salarié ; 
que l’exécution d’une convention individuelle de forfait en jours conclue sur le fondement d’une convention ou d’un accord de branche ou d’un accord 
d’entreprise ou d’établissement qui, au 9 août 2016 ne détermine pas ces modalités peut être poursuivie, sous réserve notamment que l’employeur 
s’assure que la charge de travail du salarié est compatible avec le respect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires ; qu’en l’espèce, pour débou-
ter Madame [R] de sa demande tendant à voir prononcer la nullité du forfait jour et de sa demande subséquente en paiement d’heures supplémentaires, 
la Cour d’appel a relevé que la convention de forfait en jours était autorisée par l’avenant nº 7 du 7 avril 2000 relatif à la réduction du temps de travail 
de la convention collective des avocats salariés dans la limite de 217 jours par an, que l’accord d’entreprise signé le 14 mai 2007 contenait l’ensemble 
des mentions légalement prévues et mettait en place les garanties suffisantes, que l’avenant nº 15 du 25 mai 2012 relatif au forfait annuel en jours de 
la convention collective des avocats salariés applicable au sein du cabinet validait cette convention de forfait et que conformément aux dispositions de 
la loi travail du 8 août 2016 la société employeur avait complété l’ensemble des dispositions conventionnelles par une charte des bonnes pratiques en 
matière d’organisation du temps de travail, et en a déduit qu’il était inexact d’affirmer qu’aucun outil de contrôle de la charge de travail n’avait été mis 
en place par l’employeur pour garantir le bon équilibre de la vie professionnelle des salariés ; qu’en statuant ainsi sans rechercher si la charte des bonnes 
pratiques dont se prévalait la société employeur prévoyait des modalités d’évaluation et de suivi régulier de la charge de travail du salarié permettant 
notamment à l’employeur de s’assurer que la charge de travail du salarié est compatible avec le respect des temps de repos quotidiens et hebdoma-
daires, quand, ni les dispositions de l’avenant nº 7 du 7 avril 2000 relatif à la réduction du temps de travail à la convention collective des avocats salariés 
du 17 février 1995, ni les stipulations de l’accord d’entreprise relatif à l’organisation du temps de travail du 14 mai 2007 n’étaient de nature à garantir 
que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressée, la Cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions des articles L. 3121-60, L. 3121-64 et L. 3121-65 du Code du travail ensemble de l’article 
12 de la loi 6 nº 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3121-60 et L. 3121-65 i du code du travail, l’article 12 de la loi nº 2016-1088 du 8 août 2016 :

17. Aux termes du premier de ces textes, dont les dispositions sont d’ordre public, l’employeur s’assure régulièrement que la charge de travail du salarié 
est raisonnable et permet une bonne répartition dans le temps de son travail.

18. Aux termes du deuxième, à défaut de stipulations conventionnelles prévues aux 1º et 2º du ii de l’article L. 3121-64, une convention individuelle peut 
être valablement conclue sous réserve des dispositions suivantes :

1º L’employeur établit un document de contrôle faisant apparaître le nombre et la date des journées ou demi-journées travaillées. Sous la responsabilité 
de l’employeur, ce document peut être renseigné par le salarié ;

2º L’employeur s’assure que la charge de travail du salarié est compatible avec le respect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires ;

3º L’employeur organise une fois par an un entretien avec le salarié pour évoquer sa charge de travail, qui doit être raisonnable, l’organisation de son 
travail, l’articulation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle ainsi que sa rémunération.

19. Aux termes du troisième, l’exécution d’une convention individuelle de forfait en jours conclue sur le fondement d’une convention ou d’un accord de 
branche ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement qui, à la date de publication de la présente loi, n’est pas conforme aux 1º à 3º du ii de l’article 
L. 3121-64 du code du travail peut être poursuivie, sous réserve que l’employeur respecte l’article L. 3121-65 du même code. Sous ces mêmes réserves, 
l’accord collectif précité peut également servir de fondement à la conclusion de nouvelles conventions individuelles de forfait.
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20. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’une somme au titre des heures supplémentaires, l’arrêt retient que l’employeur a complété 
l’ensemble des dispositions conventionnelles applicables par une charte des bonnes pratiques en matière d’organisation du temps de travail et qu’il 
est inexact d’affirmer qu’aucun outil de contrôle de la charge de travail n’a été mis en place par l’employeur pour garantir le bon équilibre de la vie 
professionnelle et de la vie personnelle des salariés.

21. En statuant ainsi, par des motifs généraux impropres à caractériser que

la charte des bonnes pratiques en matière d’organisation du temps de travail était de nature à répondre aux exigences de l’article L. 3121-65 du code du 
travail et que l’employeur avait effectivement exécuté son obligation de s’assurer régulièrement que la charge de travail de la salariée était raisonnable 
et permettait une bonne répartition dans le temps de son travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt déboutant la salariée de ses demandes de 
repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, de ses demandes salariales subséquentes, de ses demandes de dommages-intérêts au 
titre de son préjudice financier lié à la discrimination, de réintégration et au titre de l’indemnité d’éviction entraîne la cassation du chef de dispositif 
condamnant la société à payer à la salariée des dommages-intérêts pour licenciement nul qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

23. La cassation des chefs de dispositif déboutant la salariée de ses demandes de repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, de ses 
demandes salariales subséquentes, de ses demandes de dommages-intérêts au titre de son préjudice financier lié à la discrimination, de réintégration 
et au titre de l’indemnité d’éviction et condamnant la société à payer à la salariée des dommages-intérêts pour licenciement nul et de sa demande en 
paiement d’une somme au titre des heures supplémentaires effectuées et non payées, n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
la société aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamna-
tions prononcées à l’encontre de celle-ci non remises en cause.

PAR CES MOTiFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [R] de ses demandes en paiement d’une somme au titre des heures supplémentaires 
effectuées et non payées, de repositionnement au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, avec fixation de sa rémunération globale au niveau moyen 
des salariés situés au grade senior manager 1 au 1er juillet 2019, soit 7 112,50 euros mensuels bruts, de rappels de salaires correspondants entre cette 
date et le 11 novembre 2020, de rattrapage d’intéressement et de participation, ainsi que de bonus correspondants sur la période, de dommages-inté-
rêts en réparation du préjudice financier lié à la discrimination, de réintégration et d’indemnité d’éviction à compter du 12 novembre 2020, à parfaire 
au jour de la décision à intervenir, outre les augmentations moyennes individuelles et générales perçues par les salariés de la même catégorie ainsi que 
les avantages, primes et salaires de toute nature et en ce qu’il condamne la société Ernst & Young à payer à Mme [R] la somme de 40 000 euros à titre 
de dommages-intérêts pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 22 juin 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes ;

Condamne la société Ernst & Young aux dépens ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société Ernst & Young et la condamne à payer à Mme [R] 
la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de 
l’arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du vingt-quatre avril deux mille 
vingt-quatre.
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